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Comprendre les risques 
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Entreprise rime avec risque. 

Dans un monde de plus en plus complexe, le risque peut être 

économique, financier, juridique, humain, opérationnel ou 

environnemental. 

La conformité, la sécurité et la réputation sont 
aussi des enjeux pour l’organisation

V.U.C.A.
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Les fondements de la vision zéro
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“Parce-que nous croyons qu’un monde 

du travail sans accidents et maladies 

professionnelles est possible”

29.04.2024 11

Vision Zero – Pourquoi? 11



1. Outil Gratuit 

2. Possibilité de s’auto 
évaluer 

(Se regarder dans le miroir en tant que Manager)
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3. Compatible avec les normes ISO 9001 & 45001. 
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Les étapes de la mise en œuvre 
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Début de notre Engagement 
Vision Zéro le 22 Août 2022

https://visionzero.cnps.ci/adhesion

14



29.04.2024 15

Vision Zero - 7 règles d’or

1. Prenez le leadership – démontrez votre engagement

2. Identifiez les dangers – maîtrisez vos risques

3. Définissez  des objectifs – développez des programmes d’actions

4. Gérez la SST de façon systémique – soyez bien organisé

5. Assurer la sécurité et la santé lors de l’utilisation des machines, 

des équipements et dans les lieux de travail

6. Améliorez les qualifications – développez les  compétences

7. Investissez dans l’humain – motivez-les par la participation

AUTO EVALUATION

15
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1. Prenez le leadership – démontrez votre engagement

2. Identifiez les dangers – maîtrisez vos risques

3. Définissez  des objectifs – développez des programmes d’actions

4. Gérez la SST de façon systémique – soyez bien organisé

5. Assurer la sécurité et la santé lors de l’utilisation des machines, 

des équipements et dans les lieux de travail

6. Améliorez les qualifications – développez les  compétences

7. Investissez dans l’humain – motivez-les par la participation

AUTO EVALUATION SUR LES 7 REGLES D’OR

87 %

84 %

100 %

85 %

74%

95 %

100 %
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16AUTO EVALUATION SUR LES 7 REGLES D’OR

N° REGLE D’OR

SCORE DRTET-

BOUAKE

SCORE REQUIT 

MATRICE VISION 

ZERO

TAUX DE 

CONFORMITE

1 Faire preuve de leadership –montrer 

son engagement; 
27 31 87 %

2 Identifier les dangers –évaluer les 

risques;
27 32 84 %

3 Définir les objectifs –élaborer des 

programmes
25 25 100%

4 Garantir un système sûr et sain –être 

organisé
28 33 85 %

5 Assurer la sécurité et la santé sur les 

machines,  les équipements et les 

lieux de travail  

17 23 74 %

6 Améliorer les qualifications –

développer  les compétences
20 21 95 %

7 Investir dans la personne –motiver 

par  la  participation.
19 19 100%

Présentation CIE DRTET BOUAKE 2024 04 25



PLAN D’ACTIONS 
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N°1 Règles d'or Mesure ayant un écart Actions restantes à mettre en œuvre Responsables

Délais de 

mise en 

œuvre

Ressources
Date réelle de 

mise en œuvre

1
REGLE D'OR 

N°1

Je salue les comportements adéquats et 

J’agis systématiquement en cas de mauvaise 

conduite. Je ne tolère ni le désordre ni la 

négligence sur le lieu de travail.

1- Organiser des séances de 

remerciements suite aux bornes 

pratiques tous les mois

2- Partager les BP, SD, AD aux 

collaborateurs 

DR 04/12/2024 RH,Budget

2
REGLE D'OR 

N°1

J’ai établi des objectifs en matière de santé et 

de sécurité au travail (énoncé de la mission 

de l’institution, principes) et je les ai 

communiqués.

1- Etablir des contrats objectifs de la 

DR  en prenant en compte les points 

SST à l’ensemble de mes 

collaborateurs 

DR 30/04/2024 RH,Budget 26/03/2024

3
REGLE D'OR 

N°1

J’assiste à des formations sur la sécurité et la 

santé au travail (SST) pour les dirigeants et je 

reçois les dernières informations à ce sujet.

1- Identifier les formations et 

sensibilisations SST pour Managers 

2- Planifier et participer à 80 % des 

formations 

Sécretaire 

CCST
04/12/2024 RH,Budget

4
REGLE D'OR 

N°1

Mes cadres et moi-même vérifions 

régulièrement que les règles de sécurité du 

travail sont respectées, par exemple grâce à 

des inspections de sécurité, des audits de 

sécurité, des audits croisés et en suivant le 

principe de double vérification;

1- Planifier les VHSE des membres 

du CODR

2- Identifier les chantiers à double 

vérification et réaliser les VHSE en 

doublon 

RPS 04/12/2024 RH,Budget 15/02/2024

5
REGLE D'OR 

N°1

Mes employés disposent de suffisamment de 

temps pour exécuter leur travail avec soin et 

en toute sécurité.

1. Mettre à jour les gammes de 

maintenance 

2. Suivre le délai de restitution des 

ouvrages 

CQSE 04/12/2024 RH,Budget

6
REGLE D'OR 

N°1

Mes employés savent qu’il est de leur droit et 

de leur devoir de cesser le travail s’il ne peut 

pas être exécuté en toute sécurité.

1. Communiquer sur le droit de 

retrait aux employés
DR 04/12/2024 RH ,Budget



PLAN D’ACTIONS 
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N°1 Règles d'or Mesure ayant un écart Actions Responsables
Délais de mise en 

œuvre
Ressources

Date réelle de mise en 

œuvre

7
RÈGLE D'OR 

N°2

Je suis immédiatement informé de tous les 

accidents, avérés ou évités de justesse, et 

incidents critiques dans l’entreprise, et de leurs 

conséquences sur la santé de mes employés.

1. Déployer et communiquer sur la 

détection des événements 

indésirables 

2. Définir des objectifs de réalisation 

par entité

RPS 04/12/2024 RH,Budget 20/01/2024

8
RÈGLE D'OR 

N°2

Je vérifie personnellement par échantillonnage si 

les mesures de protection existantes sont 

efficaces.

1. Réaliser des visites inopinées sur les 

différents types de chantiers de 

maintenance

CQSE 04/12/2024 RH,Budget 15/02/2024

9
RÈGLE D'OR 

N°2

La maintenance, l’entretien, le dépannage et les 

réparations, de même que les activités des 

prestataires et entreprises externes et la procédure 

en cas d’urgence, sont également pris en compte.

1. Prendre en compte les risques liés 

aux activités des prestataires lors de 

l'évaluation des risques

CQSE 04/12/2024 RH,Budget

10
RÈGLE D'OR 

N°2

Les employés, le conseil d’administration, le 

responsable de la sécurité et de la santé au 

travail, le médecin d’entreprise et les autres 

experts en matière de sécurité et santé au travail 

y participent.

1. Inviter la médecine de travail et les 

experts sécurité à la journée SST et aux 

activités du CSST 

Secrétaire 

CCST
04/12/2024 RH,Budget 21/12/2024

11
RÈGLE D'OR 

N°2

Les instructions personnelles sont suivies et les 

instructions de travail sont conçues sur la base de 

l’évaluation des risques.

1.Rassembler toutes les IT,IS de travail 

pour une vérification avec l'évaluation 

des risques

CQSE 04/12/2024 RH,Budget
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Exemples de bonnes 
pratiques 

18



1. Partager les histoires 

2. Nous les avons rassurés en nous engageants 

4. Nous avons valorisés les histoires racontées par 
les collaborateurs 

3. Nous avons accordés du temps 

5. Nous avons montré l’exemple 

6. Nous avons récompensé

7. Nous avons utilisé les outils de communication adéquats

19



8. Inscrire la SST en premier point de l’ordre du 
jour des réunions de direction

9. Développer les concepts de vigilances partagées, de  et de presque 
fausses manœuvres à nos collaborateurs 

10. Révisiter nos procédures de travail 

11. De faire participer nos prestataires extérieures à nos rencontres 
de sécurité 

« Quand vous avez obtenu la considération et le respect des gens , 
vous avez une armée derrière vous, les gens vont vous suivre s’ils se 

sentent respectés c’est la clé et la base du leadership »

20



Pyramide de Bird
Commentaires :

Nous n’avons pas enregistré d’accident de travail à ce jour. 

Depuis le dernier accident survenu le 09/02/2020, jusqu’à ce jour, 
nous sommes à 1428 jours sans accident de travail avec arrêt. 

Actions menées en 2023 :

❑ Réalisation de 149 VHSE sur 130 

❑ Animation de 52 demi-heures sécurité sur 52.

❑ Traitement de 1044 recommandations de presqu’accidents sur 1055

❑ Traitement de 1452 recommandations de situations à risques sur 
1481 

❑ 1052 presqu’accidents déclarés

❑ 21 actions PASE traitées sur 21

❑ 19 sensibilisations SST réalisées (CNPS, CMB, GSPM,…) 

❑ 7 réunions SST, dont 1 extraordinaire (9/9 recomm. traitées)

❑ 42 ILT réalisées ; 6 VLT réalisées

❑ 42 CAT

❑ 2 POI (DRTET-BASE/ Poste 90KV YAKRO)

1481 Situations à risques

Presqu’accidents1052

Accident avec arrêt

Accident sans arrêt

Accident mortel

0

0

0

CO-CONSTRUCTION DE NOTRE PYRAMIDE DE SECURITE
21



IMPACT SUR NOS OBJECTIFS OPERATIONNELS

Indicateurs
Résultat

2020

Résultat 

2021

Résultat 

2022

Résultat 

2023

Nombre d’incidents ligne (Déclenchements définitifs) 177 82 107 67

Nombre d’incidents Transfo 81 31 42 21

Taux d’analyse des incidents 100% 100% 100% 100%
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Nous vous remercions 


